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Bilan : ensemble pour une nation sportive 
 
A l’occasion de l’accueil des Jeux olympiques et paralympiques dans notre pays, le PR avait 
fixé comme objectif l’augmentation du nombre de pratiquants sportifs réguliers de 3 
millions. Cet objectif est atteint et même dépassé avec 3,5 millions de pratiquants réguliers 
supplémentaires depuis 2017, grâce à l’action des gouvernements successifs. 
 
 
1/ Réussir l’accueil de nos grands événements sportifs internationaux 
 

— La coupe du Monde de rugby 2023, une réussite d’organisation et un succès 
populaire. Notre pays a une nouvelle fois démontré qu’il était une grande terre 
d’accueil d’événements sportifs internationaux, en rassemblant 2,4 millions de 
spectateurs, dont 600 000 visiteurs internationaux ayant occasionné un apport net 
de 871 millions d’euros pour l’économie française. Une compétition organisée dans 
les meilleures conditions grâce à la contribution déterminante de l’Etat, notamment 
à la mobilisation de plus de 5 500 forces de sécurité, et qui laissera un héritage 
durable pour le rugby français. 

— Les Jeux olympiques et paralympiques Paris 2024, un rendez-vous historique 
pour la France.  

o Une organisation irréprochable - Les Jeux sont un défi sécuritaire (jusqu’à 
45 000 forces de l’ordre mobilisées) et logistique (16M de visiteurs accueillis) 
unique qui font l’objet d’une préparation minutieuse par les gouvernements, 
sous l’égide du Président de la République, depuis 2017. Ils sont aussi une 
opportunité immense pour notre pays, et devraient occasionner 8,9 milliards 
d’euros de retombées économiques.  

o Des sportifs au meilleur de leur performance – Grâce à des choix 
stratégiques forts (création de l’Agence nationale du Sport, nomination de 
Claude ONESTA, stratégie Ambition Bleue) et à une augmentation 
conséquente des moyens consacrés à la haute performance (+68% depuis 
les Jeux de Rio, *3,5 pour les moyens consacrés aux paralympiques), notre 
pays est en passe de réussir sportivement ses Jeux à la maison. La dernière 
projection indépendante classe notre pays dans le top 3 des nations au 
classement des médailles olympiques. 

o Une grande fête populaire – Avec 73 collectivités hôtes et des épreuves 
partout en France, y compris outre-mer, nos Jeux seront les plus 
décentralisés de l’histoire. Le gouvernement a souhaité veiller à ce que tous 
nos concitoyens puissent participer à la fête. L’Etat a ainsi acheté 400 000 
billets distribués à des jeunes, des scolaires, des agents publics, des 
bénévoles, et accompagne l’organisation de plus de 200 zones de célébration 
à travers le territoire. 
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o Un héritage utile et durable – Ces Jeux offriront un héritage matériel durable 
et responsable, s’appuyant notamment sur les 1,3 milliard d’euros investis par 
l’Etat au sein de la SOLIDEO, dont plus de 80% ont bénéficié à la Seine-Saint-
Denis. En plus de 4 000 futurs logements accessibles, d’un réseau de 453km 
de pistes cyclables, de la mise en accessibilités du réseau francilien de gares 
et de stations de bus ou d’une offre augmentée de 1 000 nouveaux taxis 
accessibles, la Seine et la Marne seront accessibles à la baignade dès 2025. 
Les Jeux assureront également un héritage immatériel fort, avec les 
investissements pour passer d’une nation de sportifs à une nation sportive, et 
avec la volonté de faire évoluer le regard de la société et de changer la vie des 
personnes handicapées dans le pays. 

 
2/ Faire levier du sport pour impacter positivement la société 

— Grande cause nationale consacrée en 2024 et pour la première fois à l’activité 
physique et sportive (+ de 2000 événements soutenus et labélisés à travers le 
territoire). 

 
— Mettre davantage de sport au cœur de la vie de notre jeunesse. 

o Généralisation des 30 minutes d’activité physique quotidienne pour les 6,6 
millions d’enfants scolarisés en primaire et dans les établissements et 
services médico-sociaux. 

o Inscription dans la loi des savoirs sports sportifs fondamentaux, notamment 
le savoir-rouler-à-vélo (200 000 bénéficiaires de l’attestation en 2023, 
généralisation en 2027) et savoir-nager (140 000 enfants bénéficiaires des 
programmes Aisance Aquatique et j’Apprends à nager). 

o Organisation et prise en charge financière intégrale de 2h de sport 
supplémentaires pour tous les collégiens volontaires, qui seront 
généralisées à la rentrée 2024 à l’ensemble des collèges en éducation 
prioritaire, dans le cadre de l’accueil pédagogique 8h/18h. 

o Création du pass Sport, réduction de 50€ sur l’inscription dans un club ou 
une structure sportive pour les jeunes de 6 à 28 ans sur critères sociaux et 
jusqu’à 30 ans pour les jeunes handicapés, qui a bénéficié à plus de 3,5 
millions de jeunes depuis sa création. 

o Généralisation à la rentrée 2025 de tests de sportivité au collège, sur le 
modèle des évaluations nationales, qui seront expérimentés dès la rentrée 
dans 4 académies. 

o Création des Villages Sport dans les universités, organisation à Vichy, en mai 
2024, du premier Challenge étudiant réunissant 1300 étudiants et une 
trentaine d’établissements. 

— Permettre au sport d’améliorer notre bien-être à tous les âges de la vie.  
o Investissement de 500M€ en 5 ans dans deux plans successifs de 

construction et rénovation d’équipements sportifs. Au total, les 
gouvernements ont mobilisé depuis 2017 plus d’1,2 milliard d’euros auprès des 
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collectivités pour financer la rénovation ou la construction d’équipements 
sportifs.  

o Création d’un réseau de 573 Maisons Sport Santé réparties dans l’ensemble 
du territoire. 

o Intégration de l’activité physique dans les thèmes abordés à l’occasion des 
« Rendez-vous prévention » aux âges clés de la vie (25, 45, 65 ans). 

— Faire du sport un vecteur d’inclusion et d’insertion. 
Pour les personnes en situation de handicap 

o Soutien à la formation par le CPSF de 3 000 clubs inclusifs avant la fin de 
l’année 2025. 

o Application d’un taux de TVA réduit sur l’achat des matériels nécessaires à la 
pratique para sportive. 

o Amélioration de la prise en charge des prothèses et lames de course par la 
prestation compensatoire de handicap. 
Pour l’insertion par et dans le sport 

o Lancement de l’Alliance pour l’inclusion par le sport, avec 1000 nouveaux 
emplois d’éducateurs socio-sportifs, 10 000 clubs sportifs engagés et la 
multiplication par 5 des bénéficiaires des actions d’insertion par le sport. 

o Organisation du Grenelle des métiers et des formations du sport, donnant 
lieu à la signature d’une charte de coopération interministérielle et 
interbranche sur les diplômes et certifications. 

 
3/ Renforcer notre modèle sportif 

— Un sport d’excellence.  
o Transformation de l’accompagnement académique et socio-professionnel 

des sportifs de haut niveau avec la densification de l’offre de sport-études 
avant le bac et le développement de l’offre de formation accessible aux 
sportifs de haut niveau (SHN) après le bac. Création de HEPTA, premier 
bachelor spécifiquement destiné aux SHN avec l’Essec, Centrale et Science 
Po. 

o Investissement de 20M€ par le CNRS dans des programmes de recherche sur 
la haute performance. 

— Un sport engagé. 
o Intégration du sport dans le service public de la VAE pour améliorer la 

reconnaissance des compétences des bénévoles. 
o Conditionnement des subventions accordées aux événements sportifs à 

l’organisation d’une démonstration ou d’une initiation à un parasport. 
o Evolution du décret concernant la liste des événements d’importance 

majeure (EIM) en faveur de la diffusion en clair du sport féminin et du 
parasport. 

— Un sport robuste. 
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o Hausse de plus de 60% du budget du Ministère des Sports depuis 2018, 
avec un maintien du nombre de conseillers techniques sportifs (CTS) à 1442 
jusqu’à 2025. 

— Un sport responsable. 
o Création de la cellule Signal-Sports (1284 mis en cause depuis 2020) et 

renforcement des moyens mobilisés pour lutter contre les violences sexuelles 
et sexistes dans le sport au niveau national et territorial. 

o Mise en œuvre du plan de sobriété énergétique du sport, en mobilisant tous 
les acteurs concernés. Conception du premier plan national d’adaptation au 
changement climatique du sport. 

o Renforcement des moyens destinés à la lutte contre le dopage et la 
manipulation des compétitions sportives. 

o Lutte contre les violences dans les stades avec la création de 2 nouveaux 
délits d’intrusion dans une enceinte sportive et de pénétration sur l’aire de jeu. 

o Plan d’action global de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et les 
discriminations dans le sport, comprenant l’inscription d’une formation 
obligatoire à ces enjeux pour tous les éducateurs sportifs. 

— Un sport influent. 
o Création à l’occasion des Jeux de Paris 2024 d’une nouvelle référence de 

grands événements sportifs internationaux (GESI), avec une exigence inédite 
en matière écologique et sociale. 

o Soutien à l’Ukraine, par la mobilisation de 1M€ pour la préparation de la 
délégation olympique et paralympique ukrainienne et l’organisation d’une 
Maison de l’Ukraine pendant les Jeux. 

o Défense du modèle sportif européen, basé sur une structure de 
compétitions ouvertes et pyramidales, basées sur le mérite sportif, dans 
laquelle les performances nationales permettent un accès aux compétitions 
européennes. 

 


